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REGION LANGUEDOC ROUSSILLON

CONTRAT DE PARTENARIAT POUR L'ETABLISSEMENT D’'UN
RESEAU DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES OUVERT AU
PUBLIC EN VUE D'UNE OPERATION DE RESORPTION DES ZO NES
BLANCHES POUR L’ACCES AU HAUT DEBIT
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Nom du candidat : France Télécom SA

Date de version : 11/12/2009
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Clause de confidentialité

Toute information contenue dans ce document strictement confidentiel est fournie a la Région
Languedoc-Roussillon dans le seul but de répondre a sa requéte, et ne peut étre utilisée a d’autre fin.

La Région Languedoc-Roussillon s'engage a ne pas publier ni faire connaitre tout ou partie de ces
informations a quelque tierce partie que ce soit, sans |'autorisation préalable de France Telécom.
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